
Lundi 17 mars 2025 

Communiqué 

Ce soir avait lieu la restitution de l’évaluation (=audit) de l’établissement.  

Sans attendre la fin de la présentation, les représentants des enseignants élus au CA du lycée 

Montchapet ont souhaité faire la déclaration suivante, décidée lors de l’heure d’information syndicale du jeudi 

13 mars : 

« Nous ne doutons pas du sérieux et de la bonne foi  des personnes venues auditer le lycée, mais nous 

pensons que les problèmes éducatifs en France et au sein de la cité scolaire Montchapet en particulier ne 

peuvent se résoudre par la simple visite de personnes extérieures à l’établissement. 

Un précédent audit avait eu lieu il y a quelques années sans qu’un quelconque gain pour les élèves ait 

pu être démontré. 

Les dysfonctionnements éventuellement constatés ne sont que la conséquence du désengagement de 

l’Etat dans les services publics et ne relève pas de la responsabilité de ses agents. 

Les problèmes que rencontrent tous les établissements de France sont en effet liés aux politiques 

successives menées par le ministère de l’EN qui visent à faire des économies depuis des années. 

Les conséquences en sont entre autres les sureffectifs dans les classes et la dégradation générale de 

l’apprentissage et de l’enseignement. 

Concernant la DHG de notre lycée pour la rentrée 2025, le rectorat – pour une baisse prévue de 30 

élèves –, ampute la DHG de 90h correspondant à la suppression de 4 classes. 

Dans ces conditions, il a été décidé d’occuper le lycée dès 18h ce soir en présence de la presse. » 

A la suite de cette déclaration, et sans attendre la fin de la restitution, une majorité de collègues a 

quitté la salle  pour se rendre à l’extérieur du lycée afin de manifester son mécontentement. 

La presse était présente ainsi que les élèves et quelques parents. 

Les actions se sont poursuivies par une occupation du lycée dans la soirée. Le rectorat a interdit que la 

presse pénètre à l’intérieur de l’établissement. 

 

Le prochain rendez-vous aura lieu mercredi 19 mars pour l’audience au rectorat. 

La délégation qui sera reçue souhaite la présence et le soutien de tous les collègues : 

rejoignez-nous à 16h00 devant le rectorat ! 

 


